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jugerait nécessaires dans l'intérel de la sûreté règlement, pour prétendre que les dispositions de

publique.
celui-ci, qui ne se trouvaient pas dans les règle

Art. 83. Les propriétaires de bateaux à vapeur ments précédemment en vigueur, ne leur sont pas

seront tenus de se charger gratuitement, sur l'in applicables .

vitation de l'administration , des dépêches du Art . 88. Toutes les dispositions qui précédent

gouvernement. concernant les services de bateaux à vapeur ayantવૈ

Il en sera de même à l'égard des dépêches pour destination de transporter régulièrement

urgentes des agents de l'administration des ponts ou à jours et heures fixes des voyageurs et des

et chaussées , sans cependant qu'il en résulte marchandises , sont obligatoires , pour autant

l'obligation de les remettre à destination , si ce qu'elles y soient applicables, pour les barques ou

n'est dans les lieux de départ et d'arrivée . Dans les bateaux ayant une destination semblable.

les autres endroits , l'obligalion se bornera à les Notre ministre des travaux publics est chargė

remellre au pontonnier ou éclusier le plus rap- de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré

proché du lieu de destination de la dépêche. au Moniteur et demeurera constamment affiché

Art . 84. Lorsque, pendant la gelée, le service dans les bureaux de perception, les maisons pon

des bateaux à vapeur se trouvera forcément sus- tonnières et éclusières et autres bâtiments dépen .

pendu, les propriétaires de ces bateaux seront dants du canal .

lenus de pourvoir au transport des voyageurs , Contre - signé par le ministre des finances ,

dans le cas où , sur les routes parallèles au canal, M. FRÈRE-ORBAN, et par le ministre des travaux

il n'y aurait point de services de messageries éta- publics, M. Jules VANDERSTICIELEN .

blis , ou s'il n'y avait point , le long du canal , des

chemins de fer en exploitation.

Si quelque défaut des machines ou autre cir. 447 . 23 DÉCEMBRE 1860 . Arrélc royal qui

constance imprévue relardait considérablement le nomine chevalier de l'ordre de Leopold le sicur

voyage ou empêchait de le continuer, les entre- de Borman . (Monit. du 28 décembre 1860. )

preneurs seraient obligés de transporter , à leurs

frais, de la manière la plus expéditive et la plus Motifs. « Voulant reconnaitre, par un témoi

convenable , les voyageurs , bagages et marchan googe de notre satisfaction , les services rendus,

pendant une carrière de quarante - six ans , par ledises qui se trouveraient à bord jusqu'aux desti

sieur de Borman ( Jacques - François - Frédéricnations pour lesquelles le passage aurait élé

Alexandre , ancien vérificateur de première classepayé.

Art. 85. Tout baleau à vapeur venant d'un de l'enregistrement et des domaines et conserva

autre pays avec un permis de navigation, sera teur des hypothèques à Courtrai . »

soumis aux visites que l'administratiou belge

croira devoir ordonner, à l'effet de s'assurer si
448 . 26 DÉCEMBRE 1860. Loi qui ouvre des

toutes les conditions imposées par le permis de
crédits au département des finances pour l'erera

navigation sout exécutées et pour imposer , de
cice 1860. (Monnaies de nickels ( 1 ). (Monit, du

plus, toutes celles qu'elle jugera nécessaires.
30 décembre 1860.)

Art. 86. Préalablement à la mise en activité

des bateaux à vapeur, les propriélaires de ces Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

baleaux fourniront, à la salisfaction de l'adminis- sanctionnons ce qui suit :

Lration , une caution personnelle, qui sera obligée Art. 1er . Il est ouvert au département des fi

envers l'État jusqu'à concurrence de la somme qui nances un crédit supplémentaire de quaraule -sept

sera fixée par le permis de navigation. mille cinq cents francs (fr . 47,500 ), pour frais de

L'acle de cautionnement sera passé devant no- confection et d'essai des nouveaux types de mon

taire et une copie en sera remise au gouverneur, najes d'appoint, pour l'augmentation du malé

pour être adressée au département des travaux riel et l'appropriation des locaux de la Monnaie.

publics avant que le service commence . Ce crédit formera l'art . 7 bis du chap. Jer du

Si, par la suite, il y avait des motifs de regarder budget des finances pour l'exercice 1860.

comme insuffisante la caution déjà fournie, le Art. 2. Il est ouvert au mème département un

propriétaire du bateau à vapeur pourra être lenu

d'en présenter une nouvelle à l'agréation de l'ad

ministration .
( 1) Présentation à la chambre des représentantsle

Arl . 87. Les entrepreneurs de services de ba- 19 juin 1860.- Exposé des motifs (Annales, p. 1649).

teaux à vapeur existants ne pourront pas se pré- adoption le 26 juin .Rapport le 23 juin , p. 1651. Discussion et

valoir de ce que l'autorisation d'établir ces ser
Rapport au sépat le 29 juin 1860. - Discussion le

vices est antérieure à la promulgalion du présent 30juin el adoption le 2 juillet.
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crédit de trois cent mille francs (fr . 300,000 ), Art. fer . Il est ouvert au ministère des affaires

pour achat de matières et frais de fabricalion des élrangères un crédit provisoire de quatre cent

monnaies de nickel .

soixante mille francs ( fr. 460,000 ), à valoir sur

Ce crédit formera l'art . 8 bis du chapitre ſer du le budget des dépenses de l'exercice 1861.

budget des finances pour l'exercice 1860.
Art . 2. La présente loi sera obligatoire le

Art. 3. Une somme de sept cent vingt-huit fer janvier 1861 .

mille francs ( fr . 728,000) sera portée au budget Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

des voies et moyens de l'exercice 1860 , sous la soit revêtue du sceau de l'Etat et publiée par la

rubrique : Produit de la fabrication des monnaies voie du Moniteur.

de nickel.
Contre-signé par le ministre des affaires étran

Art. 4. La présente loi sera obligaloire le len- gères, M. le baron DE VRIÈRE .

demain du jour de sa publication.

Promulguons la présente loi , ordonnous qu'elle

soit revélue du sceau de l'État et publiée par la
451 . · 26 DÉCEMBRE 1860. Arrélé royal aulo

voie du Moniteur.

risanı l'établissement de la sociċlé anonyme du

Contre- signé par le ministre des finances, Charbonnage du Carabinier. (Monit . du 29 dé

M. FRÈRE-ORBAN.
cembre 1860. )

-

--

.

.

suil :

-

449 . 26 DÉCENBRE 1860. Loi qui autorise 452 . 27 DÉCEMBRE 1860. - Arrélé royal relatif

un transferl au budget du déparlement de la aux poids , diamètre el type des monnaies

guerre ( 1 ) . (Monit . du 29 décembre 1860.)
d'appointdenickel.(Monit, du 22 janvier 1861. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous
Léopold , etc. Vu les art. 3, 4 et 6 de la loi du

sanctionnons ce qui suil :
20 décembre 1860 (Monileur, nº 365), relative

Art . fer. Les sommes indiquées ci-après et qui aux monnaies d'appoint.

sont restées disponibles aux art . 29 et 34 du Voulant régler le poids, le diamètre et le type

budget des dépenses de la guerre pour l'exer de la monnaie de nickel ;

cice 1860, savoir :
Sur la proposition de notre ministre des

A l'art . 29 , remonte. .fr . 530,000 finances,

34, traitement et solde de la Nous avons arrêté et arrêtons :

gendarmerie . 70,000 Art . fer . Le poids des pièces est fixé comme il

ensemble la somme de six cent mille francs

( fr . 600,000 ), sont transférées à l'art. 20 , malé. Pour la pièce de 5 centimes, à 3 grammes ;

riel de l'artillerie du budget susmentionné. 10 41/2

Art . 2. La présente loi sera obligatoire le 20 7

lendemain de sa publication.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

Art . 2. Le diamètre des pièces est fixé comme

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la
il suit :

voje du Moniteur.
Pour la pièce de 5 centimes , à 19 millimetres ;

Contre-signé par le ministre de la guerre,

10 21

M. le baron Chazal .
20 25

Art. 3. Les monnaies de nickel seront frappées

à notre effigie el porteront pour légende, sur un

450. 26 DÉCEMBRE 1860. Loi qui ouvre un bord relevé et encadré de deux cercles, ces mots :

crédit provisoire de quatre cent soixante mille

francs au département des affaires étran
Léopold (er Roi des Belges.

gères (2 ) . (Monit. du 29 décembre 1860. ) et au bas le millésime.

La léle regardera à droite.

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous Le revers portera le Lion belge el, sur un bord

sanctionnons ce qui suit : relevé et encadré de deux cercles , la devise na .

-

(1 ) Présentationà la chambre des représentants le ( 2) Proposition faite par M. le ministre des finan

28 novembre 1860. — Exposé des motifs (Annales, cesà la chambre des représentants le 21 décembre

p. 54). —Rapport le14 décembre, p. 261. – Discus. 1860 (Annales, p . 291-292 ). -- Vole d'urgence, le

sion et adoption le 21 décembre.
21 décembre.

Rapport au sénat le 22 décembre 1860 . - Discus Rapport au sénat. Discussion el vole d'urgence

sion el vote d'urgence, même séance. le 22 décembre 1860 .


